
 

DEPARTEMENT DU PUY DE DOME - COMMUNE DE AUBIAT 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 08 avril 2024 à 20h30 
 

Sous la Présidence de Monsieur le Maire, BARDIN Stéphane. 
 

Présents : Mme FUENTES CARMEN – Mme QUINET Eliane adjoints. 

M BERGER Frédéric - M BOSSARON Pascal - - Mme JAFFEUX Christine - M RICHARD Charles-Henri – Mme 

RAYNAUD Catherine - M BOUHIER Emmanuel, conseillers municipaux. 
 

Absents : M ROCHE Philippe (pouvoir à M BARDIN) - M MENDES Teddy - M ABAD Mickaël - Mme BAYLE Léa 

(pouvoir à Mme JAFFEUX) - Mme PINON Sandra (pouvoir à M BERGER) 

 

 

ORDRE DU JOUR 

Budget Primitif 

Vote des taxes directes locales de la commune pour l’année 2024  Délibération 
 

Subvention communales 2024       Délibération 
 

Budget Primitif COMMUNE       Délibération 

• Fonctionnement 

• Investissement 
 

Budget Primitif ASSAINISSEMENT      Délibération 

• Fonctionnement 

• Investissement 
 
 

DELIBERATION  N° 17/2024 
 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES DE LA COMMUNE pour l’année 2024 
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal l’état de notification des taux 
d’imposition des taxes directes locales pour 2024. 
 
Après délibération et à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Municipal 
 

• décide ne pas modifier les taux d’imposition pour l’année 2024 

• précise que compte tenu d’un produit fiscal attendu de 390 802 €, le coefficient de 
variation s’établit donc à 0% 

• détermine ainsi les taux pour 2024 : 
 

o Foncier bâti  36.71 %  
o Foncier non bâti 79.50 % 
o Habitation   10.21 % 

 
 



 

DELIBERATION  N° 18/2024 
 

SUBVENTIONS COMMUNALES  -  Exercice 2024 
 
Monsieur le Maire informe les élus qu’il convient d’approuver par une délibération les différentes 
subventions d’équipement versées par la Commune à des organismes divers au titre de l’exercice 
2024. 
 

COOPERATIVE SCOLAIRE 
Fonctionnement 

4 000,00 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE                          
Exceptionnelle – Projets pédagogiques 

1 000,00 € 

AMICALE DES CHASSEURS D'AUBIAT 200,00 € 

CIE SAPEURS POMPIERS 200,00 € 

AMTA 200,00 € 

ANCIENS COMBATTANTS 200,00 € 

ASSOCIATION  SPORTS & LOISIRS 200,00 € 

CIE SAPEURS POMPIERS « 14 juillet » 1 000,00 € 

COMITE DES FETES « Fête patronale » 1 000,00 € 

COMITE DES FETES « Anniversaire 50 
ans » 

500,00 € 

COMITE DES FETES 200,00 € 

CLUB VIOLETTES & JONQUILLES 200,00 € 

SOCIETE DE CHASSE DE CHAZELLES 200,00 € 

SOCIETE DE PECHE 200,00 € 

ASSOCIATION PARENTS ELEVES 200,00 € 

ASSOCIATION POULAILLER COLLECTIF  200,00 € 

ASSOCIATION MATERCOOP 200,00 € 

 9900,00 € 

 
Il propose également aux élus d’accorder aux écoles de sports qui en feront la demande une 
subvention de fonctionnement. 
 
Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

• fixe à 200.00 € le montant de la subvention attribuée à l’école de sports, 

• précise que l’école de sports devra se trouver sur le territoire communautaire, 

• fixe à 5 le nombre minimum d’élèves de moins de 18 ans de la Commune d’Aubiat inscrits 
dans cette école, 

• précise que la demande sera adressée en Mairie d’Aubiat en bonne et due forme, 

• précise que l’école devra choisir entre l’attribution de la subvention ou la mise à 
disposition gratuite de l’une des salles communales, 

• approuve les dépenses inscrites à l’article 65748 du budget communal 2024 (tableau ci-
dessus). 



 

DELIBERATION  N° 19/2024 
 

BUDGET COMMUNE – M57 
Vote du Budget Primitif - Exercice 2024 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, il est demandé au conseil municipal de se prononcer 
sur le budget primitif COMMUNE 2024 arrêté lors de la réunion de la commission des finances du 
26/03/2024, comme suit (voir aussi annexe ci-jointe) : 

Dépenses et recettes de fonctionnement :   1 005 546.24 € 
Dépenses et recettes d'investissement :          1 060 524.27 € 
 
Après avoir délibéré et conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal, 
 
Par   12 voix  POUR   0 voix  CONTRE  0  Abstention 
 

• adopte le budget primitif de l’exercice 2024 arrêté comme suit (annexe ci-jointe), 

• précise que le budget de l’exercice 2024 a été établi en conformité avec la nomenclature 
M57 et voté   

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
                        - au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2024 - COMMUNE 

Dépenses

CH. 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 287 400,00 RAR
Crédits

nouveaux
TOTAL

CH. 012 CHARGES DE PERSONNEL 341 100,00 CH. 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 30 000,00 30 000,00

CH. 65 CHARGES DE GESTION COURANTE 88 500,00 CH. 204 SUBVENTION EQUIPEMENT VERSEES 130 851,76         130 851,76           

717 000,00 CH. 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 133 025,06 121 999,67 255 024,73

CH. 66 CHARGES FINANCIERES 26 500,00 CH. 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 9 172,20 40 000,00 49 172,20

CH. 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 142 197,26 322 851,43 465 048,69

744 000,00 CH. 16 REMBOURSEMENT EMPRUNTS 0,00 583 414,04 583 414,04

CH. 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 250 000,00 CH. 27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 12 061,54 12 061,54

CH. 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 11 546,24 595 475,58         595 475,58             

261 546,24 CH 040 OPERATION ORDRE TRANF ENTRE SECTION 0,00 0,00 0,00

1 005 546,24 Ch 041 OPERATION PATRIMONIALES 0,00 0,00

.001 SOLDE EXECUTION  REPORTE 0,00 0,00 0,00

TOTAL 142 197,26 918 327,01 1 060 524,27

Recettes

CH. 70 PRODUITS SERVICES, DOMAINE ET VENTES… 69 174,16

CH. 73 IMPOTS ET TAXES 322 765,00 .021 VIREMENT DE LA SECTION FONCTION. 250 000,00 250 000,00

CH. 731 22 600,00 .024 PDTS CESSIONS IMMOBILISATIONS 0,00 0,00

CH. 74 DOTATIONS & PARTICIPATIONS 211 860,00 CH. 10 DOT. FONDS DIVERS & RESERVES 81 271,06 81 271,06

CH. 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 61 100,00 1068 EXCEDENT FONCT. CAPITALISE 0,00 0,00

687 499,16 CH. 13 SUBVENTION INVESTISSEMENT 162 275,96 65 000,00 227 275,96

CH. 76 PRODUITS FINANCIERS 0,00 1641 EMPRUNTS 224 760,98 224 760,98

CH. 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 165 DEPOTS & CAUTIONNEMENT RECUS 0,00 0,00

687 499,16 .040 OPERAT. ORDRE TRANSF. ENTRE SECT. 11 546,24 11 546,24

.002 RESULTAT REPORTE 318 047,08 41 OPERATIONS PATRIMONIALES 0,00 0,00

CH 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections -                    .001 SOLDE EXECUTION  REPORTE 265 670,03         265 670,03             

1 005 546,24 TOTAL 162 275,96 898 248,31 1 060 524,27

Recettes

INVESTISSEMENT
Dépenses

INVESTISSEMENT

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

RAR
Crédits

nouveaux
TOTAL

Total des dépenses réelles de fonctionnement

TOTAL

FONCTIONNEMENT

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

FONCTIONNEMENT



 

DELIBERATION  N° 20/2024 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT – M49 

Vote du Budget Primitif - Exercice 2024 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, il est demandé au conseil municipal de se prononcer 
sur le budget primitif ASSAINISSEMENT 2024 arrêté lors de la réunion de la commission des finances 
du 26/03/2024, comme suit (voir aussi annexe ci-jointe) : 

Dépenses et recettes de fonctionnement :   83 174,46 € 
Dépenses et recettes d'investissement :         218 501.60 € 
 
Après avoir délibéré et conformément à l’article L.2121-21 du Code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal, 
 
Par   12 voix  POUR   0 voix  CONTRE  0  Abstention 
 

• adopte le budget primitif de l’exercice 2024 arrêté comme suit (annexe ci-jointe), 
 
précise que le budget de l’exercice 2024 a été établi en conformité avec la nomenclature 
M49 et voté   

 - au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
                        - au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2024 - ASSAINISSEMENT

Dépenses

CH. 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 17 272,58 RAR
Crédits

nouveaux
TOTAL

CH. 012 CHARGES DE PERSONNEL CH. 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 20 664,00 2 000,00 22 664,00

CH. 65 CHARGES DE GESTION COURANTE CH,041 OPERATIONS PATRIMONIALES 35 000,00 35 000,00

17 272,58 CH. 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00

CH. 66 CHARGES FINANCIERES 15 119,88 CH. 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00

CH. 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 20 664,00 37 000,00 57 664,00

CH. 022 DEPENSES IMPREVUES 2 000,00 CH. 16 REMBOURSEMENT EMPRUNTS 41 217,39 41 217,39

34 392,46 CH. 27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00

CH. 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 22 000,00 0,00 41 217,39 41 217,39

CH. 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 27 782,00 D 001 SOLDE EXECUTION NEGATIF REPORTE 98 445,75 98 445,75

49 782,00 .040 OPERAT. ORDRE TRANSF. ENTRE SECT. 21 174,46 21 174,46

84 174,46 TOTAL 20 664,00 197 837,60 218 501,60

Recettes RAR
Crédits

nouveaux
TOTAL

CH. 70 PRODUITS SERVICES, DOMAINE ET VENTES… 63 000,00 .021 VIREMENT DE LA SECTION FONCTION. 22 000,00 22 000,00

CH. 73 IMPOTS ET TAXES CH. 10 DOT. FONDS DIVERS & RESERVES 0,00 0,00

CH. 74 DOTATIONS & PARTICIPATIONS 0,00 1068 EXCEDENT FONCT. CAPITALISE 15 216,93 15 216,93

CH. 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE CH. 13 SUBVENTION INVESTISSEMENT 20 504,00 20 504,00

63 000,00 1641 EMPRUNTS 97 998,67 97 998,67

CH. 76 PRODUITS FINANCIERS 165 DEPOTS & CAUTIONNEMENT RECUS 0,00

CH. 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS .040 OPERAT. ORDRE TRANSF. ENTRE SECT. 27 782,00 27 782,00

0,00 41 OPERATIONS PATRIMONIALES 35 000,00 35 000,00

R 002 RESULTAT REPORTE 0,00 CH 01 SOLDE EXECUTION POSITIF REPORTE 0,00

CH 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 21 174,46 TOTAL 20 504,00 197 997,60 218 501,60

84 174,46

Total des recettes de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

TOTAL

Dépenses

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses d'équipement

INVESTISSEMENT
Recettes

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

FONCTIONNEMENT
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT



 

DIVERS. 

 
➢ Brocante du 1er mai 

 
La brocante aura lieu le 1er mai à Chazelles 
 

➢ Mise en sécurisation rue du château d’eau 
 
Le mur de soutènement d’un administré est en train de s’affaisser. La maire a émis un arrêté de 
sécurisation du domaine public et mis en place des barrières de protection. * 
 

➢ Travaux de voirie rue du château d’eau 
 
Les travaux de réfection de voirie rue du château d’eau seront réalisés par l’entreprise GATP 
durant le mois de juin. 
 

➢ Commerces  
 
Un élu propose qu’une commission se réunisse afin de recueillir les attentes et besoins des 
commerçants de la commune. 

 
➢ Prochaines dates Conseil municipal 

 27/05  01/07 
 

Table des délibérations 
 

N° 
délibération 

Intitulé 
Date de récéption 

en préfecture 

N°17 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES 

LOCALES DE LA COMMUNE pour 2024 
09/04/2024 

N°18 SUBVENTIONS COMMUNALES  -  Exercice 2024 09/04/2024 

N°19 
BUDGET COMMUNE – M57 

Vote du Budget Primitif - Exercice 2024 
09/04/2024 

N°20 
BUDGET ASSAINISSMENT – M49 

Vote du Budget Primitif - Exercice 2024 
09/04/2024 

 


